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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL:
Délib.n'olNtSlL7

:- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :-

L'an deux-mille vingtdnq, le 2 iuillet à 19 heures, le Conseil Munkipal de la corrmune de
SAINT-VIVIEN-DE-MEDOC, dtmmt convoqué. s'est réuni en session ordinaire dans la salle
du Conseil sous la présidence de Monsieur ]ean-Pierre DUBERNET, Maire.

Nombre de conseillers municipaux m exercice : 15
Nombre de conseillers municipaux présents : 9
Nombre de curseillers municipaux votanb : 13
Nombre de conseillers municipaux absenB avant donné procuration : 4
Nombre de conseillers municipaux absents excusés sans procuration : 0
Nombre de corseillers munici;nux abeents non excusés : 2
Nombre d'exprirrÉs : 13

Pour : 13
Date de convocation du Conseil Municipal : le 26 iuin 2025

Etaient présents : À{. fean-Pierr DUBERNEI, rrâire, Mme Marie'Hélène GIRAL, M. Gilles
CHAVEROUX, adioints, Mme Karine COUSTOLLE, Mme Danielle BERTRAND, Mme Gisèle
BRUN, conseiüères runicipales déléguées, Mme Christine GRJLLON, M. Miguel MORENO,
M. Edouard DILLEMANN, conseillers municipau:

Etaierrt absents excusés avec procuraüon : Mme Marie'Frarçoise TFIIBAUDAT qui donne
procuration à Mme Danielle BERTRAND
M. Jean-Michel CROSSOIR qui donne procuration à Mme MarieHélèn€ GIRAL
Mme Charlotte FABRE qui donne procuration à M. Miguel MORENO
M. Mairme LUCENO qui donne prruration à M. Edouard DILLEMANN

Etaient absents non excusés : Mme Isabelle RECENA, M. lulien IOUARET, conseillers
municipaux

Secrétaire de séance :

Madame Danielle BERTRAITJD
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Obict : Plan Loc.l dUôanhme (PLUI - An€t du proiet.t bllan de la concert don

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L 153-14 et suivants, R 153-1 et suivants, l- 103-
2 et suivants,
Vu la délitÉration du conseil municipal du 28 juin 2021, par lâquelle le conseil municipal a prescrit la

révision 8énérale du PLU communal, définit les objectifs poursuivis et fixé les modalités de

concertatbn,
Vu la délibération du conseil municipal du l0 ruillet 2024 par laquelle le conseil municipal a débattu
sur les orientations généràles du PADO,

Vu le projet de Plan Local d'urbanisme prêt à être arrêté comprEnant notamment le rapport de
présentetion, le Proiet d'Aménagement et de Développement Durables (PADO), le rèSlement et res

documents graphiques, ainsi que les annexes,
Vu le bilan de le concertation tel qu'annexé,

Mongieur le Maire rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le plan local

d'urbanisme (PLU) a été élaboé et à quelle étape de lâ procédure l€ dossier s€ situe.

ll rappelle les obiectifs poursuiyis par la procédure de révision du PLU communal :

- La prise en compte des évolutions législàtives et règlementaires applicables au teniloire ;

- La mise en compatibilité des documents par rapport au notrveau SCOT Médoc Atlantique ;

- L'éventuel reclassement en zone UC d'une parth des zones actuellement en 1AU et en IAU et en

zone lAU d'une partie des zon€s actuellement en 2AU ;
- O'éventuelles adaptations min€ures de rona8es et de êBlementaires qui se râêlerâient utiles aPrès

études et concertation.

Monsieur le Maire revient sur la procédure d'élaboration du PLU et rappelle l'importance des

orientations générales du PADD, gui est h document structuritnt du PLU duquel découle tous les

éléments réglementaires :

- Axe I : Péserver les espaces naturels sênribles et les ressources et réduire la vuhérabilité des

habitantJ aux risques
- Axe 2 : Gârantir la préservation des paysaSes et des patrimoines dans leur diwrsité
- Axe 3 : Oéfinir le proiet d'accueil : les besoins du territoire pour la démographie et l'habitat
- fue 4 : Favoriser un développement urbain respectueux du cadre de üe et prenant en compte lâ

spécificité littorale
- Axe 5 : Conforter les atouts économiques du territoire
- Axe 6 : Promouvoir un rééquilibrage en faveur des modes de déplacements aftematifs à la voiture

Monrieur le Maire expose la traduction de ces objectifs dans le document d'uôanisme, conformément
à l'article R.151-9 et suivants du Code de I'Uôanisme : à savoir, le règlement des zones U, zones

urbaines (U4 UB, Uc, UD, UE, UY) ; zone 1AU, zones à urbaniser; zone N, tones naturelles et
forestières (Nr, Nor, t{, No) ; zones A, zones agricoles (Ar, A), ainsi que les documents graphiques
l'accompagnant.

Monsieur le Maire rappelle les modalités de concertation avec la populâtion mises en cewre tout au

long de l'élaboration du proiet, définies comme ci-eprès rappelées :

(( La concertation sera assurée aux étapes de l'élaboration du PADD et du règlement par une réunion
publique et un examen avec les Personnes Publigues Associées ».

Monsieur lÈ Mâi.€ lndlqu€ que l'oblet de le prêcnte déllbér.tlon est dê tlrer le bllan de h
concart tlon êt d'arÿêtêr h proJet du PtU.
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Considérant que les modalités de concertation fixées par la délibératbn du conseil municipal du 28
juin 2021 ont bien été respectées,

Considérant qu'il convient de rapp€ler que le public aura l'occasion de se prononcer sur le projet et de
faire valoir ses observation5 et propositions au moment de l'enquête publigue,

Considérant qu€ le PtU a été élaboré en association avec les PeEonnes Publigues Associées,

Crn§dérant que le projet présenté est composé des documents suivants :

- Le rapport de présentation qui comprend un diagnostic complet du territoire, la,ustification
des choix retenus pour établir le PADD, le zonage et le règlement, et les incidences du projet

sur l'environnement,
- Le Projet d'AménâBement et de oéveloppement Durables,
- Le èglement. ll reprend la nouvelle structure règlementaire issue de la loiALUR, autour de 3

axes (la destination des constructions, les caractéristiques urbaines, architeciurales,
environræmentales et paysagèret et lês équipements et téseâuxl,

- [e plan de zonage
- oes annexes, qui comprennent entre autres les servitudes d'utilité publique, les plans des

réseaux, les annexe! sânitaires.

Considérant que l'ens€mbh des pièces constituant le dossier du PIU a été mis à la disposition des

conseillers municipaux,

Considérant que le proiet de PLU est prêt à être arrêté,

Le consell munldpal aFrès en avoir délibéré, à Iunanimité des memb.es pésents et représentés

Décide de tirer le bilan tel qu'annexé à la présente déliberation et de l'apprower.

Décide d'arrêter le pmFt du PLU tel gu'annexé à la présente délibération.

Précise que le PLU arrêté sera soumis pour avis aux Personnes Publiques Associées :

- à Monsieur le Préfet ;
- à Monsieur le Sous-prefel ;
- au Président du conseil RéBional ;
- au Président du Conseil Départemental de la Gironde;
- eu Président de la communauté de Communes Médoc Atlântique ;

- au Président du Parc Naturel Régional du Médoc;
- au rêprésêntant de la chambre d'atriculture ;

- au représ€ntant de la chambre des métiers;
- au représ€ntant de le chambre de commerce et d'industrie;
- au Président de la section régionale de la conchyliculture ;

- au centrê nationalde la propriété forestière;
- au Président du CPIE Mftoc
- à la Directrice du Parc Naturel Marin de l'Estuaire de la Gironde et de la Mer des Pertuis
- au Président du Syndicat des Bassins Versants Pointe du Médoc
- à la Présidente du Syndicat des Mattes du Bas Médoc
- au Président de I'Association Syndicale des Marais Telais - Grayan

- au Président de I'Association Syndicale des Mattes de Cabireaux



Envoyé èn pré6ctur6 lê 03/072025

Raçu en pébdurÊ lê 03/07/2025

Publié le

lD : 0:Ir2lTIX9(XIæ250702-DELIBOTæ254!DE

à la commission dépanementale de prérervation des 6paces naturelt agricoles et ûorestiers ;
à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;
au représentant de la Mission Régbnale de l'autorité enyironnementale ;

aux communes limitrophes et EPCI dire€tement intéresses (à leur demande).

Dit que, gue conformément à l'artkle R. 153-3 du code de l'urbanisme, la présente délibération fefir
l'obiet d'un âffichate en mairle durant un mois.

Dit que le Meire prendra un arrêté pour oGaniser fenquête publhue sur l€ proj€t de Pl-U

Fâit et déliHré en #ance, le 2 juillet 2025

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME AU

REGISTRE DES DELIEERATIONS,

Le Maire,
M. iean-Pierre DUBERNET


